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Commentaire du commissaire enquêteur

Les données utilisées dans ce rapport, hormis celles du dossier d’enquête, ou
transmises par la municipalité ou l’intercommunalité, sont issues de recherches
documentaires effectuées par le commissaire enquêteur auprès des organismes ou des
sites suivants :

- Préfecture du département (ariege.gouv.fr)

- Géoportail

- Géoportail de l’urbanisme

- Le cadastre (cadastre.gouv.fr)

- DREAL Occitanie (occitanie.developpelment-durable.gouv.fr)

- Légifrance (legifrance.gouv.fr)

- L’INSEE (insee.fr)

- …

À noter que les données, documents et cartes issues du dossier d’enquête (DDT09) sont
encadrés en vert dans le rapport du commissaire enquêteur
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RAPPORT D’ENQUÊTE
1 GÉNÉRALITÉS

1.1 CADRE GÉNÉRAL DU PROJET

1.1.1 LA RÉVISION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS
Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995

constitue aujourd’hui l’un des instruments essentiels de l’action de l’État en matière de
prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité des personnes et des
biens.

Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions en cas de
non-respect de ses prescriptions ainsi qu’à des conséquences en terme
d’indemnisations pour catastrophe naturelle.

Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure
qui a été menée, une ou plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones
réglementées, et un règlement correspondant à ce zonage.

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) ne constitue ni un programme
d’aménagement, ni un programme de travaux.

Dans ce cadre, la révision du PPRN de la commune de Perles-et-Castelet vise à
éviter une aggravation de l’exposition aux risques naturels des personnes et des
biens et à réduire leurs conséquences négatives sur les vies humaines,
l’environnement, l’activité économique et le patrimoine culturel :

 en prenant en compte des connaissances nouvelles sur les aléas ou des
modifications de ceux-ci, notamment suite à des travaux sur la RN20 ;

 en délimitant des zones d’exposition aux risques à l’intérieur desquelles des
constructions ou des aménagements sont interdits ;

 en permettant sur d’autres zones un développement raisonné et sécurisé, là
où l’intensité de l’aléa le permet ;

 en définissant des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
ainsi que des mesures relatives à l’aménagement, à l’utilisation ou à l’exploitation
de constructions, d’ouvrages ou d’espaces cultivés ou plantés existant à la date
d’approbation du plan.

Commentaire du commissaire enquêteur

Document règlementaire, le PPRN de la commune de Perles-et-Castelet a pour
objet de réglementer l’aménagement et l’usage du sol pour protéger les personnes,
les biens et l’environnement selon la nature et l’intensité des risques prévisibles en
fonction des aléas et des enjeux étudiés.

Il définira des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde devant être prises
par les collectivités ou par les particuliers, ainsi que des mesures de prévention pour les
biens existants devant être prises par les propriétaires, les exploitants ou les utilisateurs.
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1.1.2 L’ENQUÊTE PUBLIQUE
Organisée selon les prescriptions des articles L123-1, R123-1 et suivants du Code de

l’environnement,

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi
que la prise en compte des intérêts des tiers …/… les observations et propositions
parvenues durant l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage pour
prendre sa décision. »

À la suite de l’enquête publique, le commissaire enquêteur présente un rapport
comportant les contre-propositions qui ont été faites sur le registre ou recueillies
lors des permanences ainsi que les réponses apportées par le maître d’ouvrage.

 Ces éléments sont rendus publics.

1.2 OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le périmètre d’étude de la révision du PPR de la commune de Perles-et-Castelet
couvre 259 hectares. Il ne concerne pas l’ensemble du territoire communal. Il intègre
des enjeux le long de l’Ariège, c’est à dire :

- les noyaux d’habitation des hameaux de Perles, en rive droite de l’Ariège et de
celui du Castelet, en rive gauche de l’Ariège,

- les voies de communication de la RN 20 et de la voie ferrée,
- la zone d’activité du Castelet,
- la centrale et les équipements EDF concentrés au niveau du hameau du Castelet.

1.3 CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE DU PROJET

1.3.1 VOLET LÉGISLATIF

Créé par la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l’environnement, le PPRN s’est substitué aux différentes procédures préexistantes en
matière de prévention des risques naturels (plans d’exposition aux risques, plans de
surfaces submersibles, périmètres de risque au titre de l’article R. 111-3 du code de
l'urbanisme...).

Conformément à l’article L. 562-1 du code de l'environnement, le PPRN a pour objet
d’élaborer des règles d’urbanisme, de construction et de gestion selon la nature et
l’intensité des risques.

L’article L562-4-1 du code de l’environnement prévoit que le plan de prévention des
risques naturels prévisibles peut être révisé selon les formes de son élaboration.
Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan,
la concertation, les consultations et l'enquête publique mentionnées à l'article L. 562-3
sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est
prescrite.
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La révision du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) de la
commune de Perles-et-Castelet est donc réalisée en application des articles L 562-
1 à L 562-9 du Code de l'Environnement.

Selon l’article L561-4 du code de l‘environnement, le Plan de Prévention des
Risques naturels prévisibles après avoir été approuvé vaudra servitude d'utilité
publique.

Il sera annexé aux documents d’urbanisme, conformément à l'article L. 153-60 du
Code de l'Urbanisme.

1.3.2 VOLET RÈGLEMENTAIRE

Les articles R562-7, R562-8, R562-9 et R562-10 du Code de l'environnement
définissent les modalités d’approbation et de révision des Plans de Prévention des
Risques naturels prévisibles.

Article R562-7
Le projet de Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles est soumis à l’avis

des conseils municipaux des communes et des organes délibérants des
établissements publics de coopération intercommunale compétents pour
l’élaboration des documents d’urbanisme dont le territoire est couvert en tout ou partie
par le plan.

Article R562-8
Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes

prévues par les articles R123-6 à R123-23, sous réserve des dispositions des deux
alinéas qui suivent. Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l'article
R562-7 sont consignés ou annexés aux registres d’enquête dans les conditions prévues
par l’article R123-13.

Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer
sont entendus par le commissaire enquêteur ou par la commission d’enquête une
fois consigné ou annexé aux registres d’enquête l’avis des conseils municipaux.

Commentaire du commissaire enquêteur

Dans le cadre de cette enquête publique, ces articles revêtent une importance
particulière, notamment car de l’étude du projet ainsi que des avis des personnes publiques
consultées, il ressort que celui-ci pourrait remettre en cause une partie de l’aménagement
du territoire prévu par l’EPCI « Communauté de commune de la Haute Ariège (CCHA) ».
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1.4 ORGANISATION ET CONSULTATIONS

1.4.1 PROCÉDURE ADMINISTRATIVE ET CONTEXTE HISTORIQUE

Evaluation
environnementale

(R.122-18 CE)

Décision de non soumission à évaluation environnementale après
examen au cas par cas
Décision n° F-0076-19-P-00110 du 11 décembre 2019

Arrêté de
prescription
(R.562-2 CE)

Arrêté du 12 février
2020

- Les risque étudiés sont :
  les inondations et crues torrentielles ;
  les mouvements de terrain
- Définit les modalités de la concertation

Projet de PPRN :
- Elaboration

(R.562-2 et R.562-3
CE)

- Demandes d’avis
(R.562-7 CE)

- Arrêté d’ouverture
de l’enquête

publique
(R.123-9 CE)

Association et
concertation

Un dossier « bilan de la concertation »
reprenant toutes les étapes est disponible sur
le site Internet de la préfecture.

Consultations
(1ère enquête

administrative)

Ouverture le 23
novembre 2021
pour 2 mois

Voir paragraphe 4 du
présent dossier pour la
synthèse des avis

Evènement survenu
dans la commune
en janvier 2022

Une crue torrentielle survenue dans le
périmètre de la révision du PPRN conduit la
DDT09 à prendre en compte une modification
des l’aléas.
Arrêté catastrophe naturelle INT2202054A du
12/01/2022

Consultations
(2è enquête

administrative)

Ouverture le 24
mars 2022 pour
2 mois

Voir paragraphe 4 du
présent dossier pour la
synthèse des avis

Désignation du commissaire enquêteur
Décision tribunal adminstratif de Toulouse du 22 février 2022

Arrêté d’ouverture de
l’enquête publique Arrêté du 24 mai 2022

Début enquête
publique Lundi 21 juin 2022 à 9h00

Audition du maire de
la commune Lundi 26 juillet 2022

Fin de l’enquête
publique Lundi 01 août 2022 à 17h00

Modification
éventuelle du projet

Par les services de l’Etat, en relation avec la commune, selon les
conclusions de l’enquête publique

Arrêté d’approbation,
puis notification

À venir, maximum 3 ans après la prescription
(R.562-5, R.562-9 CE)

Annexion au PLUi où
à la carte communale

À venir, maximum 1 an après approbation
(L.562-4 CE)
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1.4.2 ASSOCIATION ET CONSULTATIONS LORS DE L’ÉLABORATRION DU
PROJET

1.4.2.1 CONSULTATION DE LA COMMUNE ET DE LA COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DE LA HAUTE ARIÈGE (CCHA)

En janvier 2018, présentation des cartes des aléas et enjeux à la municipalité et à
l’intercommunalité par les services de la préfecture

En octobre 2019, a été présentée la carte des aléas élargie par rapport au périmètre
de l’ancien PPRN. Il est décidé en accord avec la commune de la tenue d’une réunion
publique présentant les généralités du plan et la tenue de permanences en mairie afin
de répondre aux interrogations personnelles des administrés. Une version provisoire du
dossier est disponible sur le site Internet de la Préfecture.

En juillet 2020, la carte de zonage règlementaire et le règlement associé ont été
présentés à la commune et à l’EPCI.

Le 17 novembre 2021, une réunion a eu lieu entre la DDT et la CCHA avant le
lancement de l’enquête administrative. Les points abordés sont essentiellement les
zonages aléas et règlementaire modifiés du PPRN et la demande de participation de
l’unité risque de la DDT dans l’élaboration « amont » des projets sur la zone d’activité du
Castelet.

Le 23 novembre, début de la première enquête adminstrative.

Le 24 mars 2022, le projet de révision du PPRN ayant été modifié pour prendre en
compte un évènement survenu du 9 au 11 janvier 2022, une nouvelle enquête
administrative est menée.

Bilan de la concertation lors de l’élaboration de la révision du PPRN

À l’issue de la seconde enquête administrative :
-Le 29 mars 2022, le conseil municipal de Perles-et-Castelet décide d’approuver

le Plan de Prévention des Risques dans son intégralité.
-Le 25 mai 2022, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes de

la Haute Ariège émet un AVIS DEFAVORABLE au projet de Plan de Prévention des
Risques Natures de la commune de Perles-et-Castelet. Cet avis porte sur les emprises
de la zone d’activité de Perles-et-Castelet.
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1.4.2.2 CONSULTATION DU PUBLIC DURANT LA PHASE D’ÉLABORATION

Dès janvier 2018, lors de la présentation des cartes des aléas et enjeux, les services
de la préfecture ont incité la commune à communiquer sur le sujet par le biais de son
bulletin municipal.

Le 15 janvier 2021, compte tenu des mesures sanitaires mises en place en réponse
à la crise du COVID 19, la réunion publique prévue n’a pas pu se tenir. Il a donc été
décidé de :

 mettre en ligne sur le site internet de la mairie un diaporama de présentation de la
révision du PPRN ;

 mettre à la disposition du public une version papier de ce diaporama, du dossier
complet et d’un cahier de doléances, pour une durée de deux mois ;

 d’organiser trois permanences de 4 heures par les agents du bureau de prévention
des risques pour répondre aux interrogations de la population, en mairie, le 1er et le
31 mars ainsi que le 6 mai 2021.

Monsieur le Maire de Perles-et-Castelet s’est chargé de communiquer ces
informations à ses citoyens par tous les moyens à sa disposition.

1.4.3 EXAMEN DU PROJET VIS-À-VIS DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Le code de l’environnement, dans sa partie législative (articles L562-1 à L562-9)
définit la fonction des Plans de prévention des risques naturels prévisibles ainsi que la
procédure d’élaboration et les pièces constitutives du PPRN en rapport avec les objectifs
de maîtrise de l’exposition des personnes et des biens aux risques naturels.

Le code de l’environnement, dans sa partie règlementaire (articles R562-1 à R562-
11-9) précise la procédure administrative d’élaboration et d’application du PPRN.

Commentaire du commissaire enquêteur

La procédure suivie par la Direction départementale des territoires de l’Ariège est
en tout point conforme aux prescriptions du code l’environnement, tant sur le contenu
des documents que sur les modalités d’organisation, d’association et de concertation de la
révision du Plan de prévention des risques naturels de la commune de Perles-et-Castelet.
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1.4.4 LA COMMUNE DE PERLES-ET-CASTELET

La commune de Perles-et-
Castelet se trouve dans le
département de l'Ariège, en région
Occitanie. Elle se situe à 29 km de
Foix, préfecture du département et
à 5 km d'Ax-les-Thermes.

La commune est structurée le
long de l’Ariège qui s’écoule d’Ouest
en Est.

Elle est également traversée par
la ligne de chemin de fer Toulouse -
La Tour de Carol et par la Route
Nationale 20 reliant la France à
l’Espagne. La RN 20 a fait l’objet de
travaux d’aménagement dans le
cadre de la réalisation de la déviation
d’Ax les thermes.

La commune possède deux
centres d’habitation : le village de
Perles, chef-lieu, et le hameau du
Castelet.

La commune de Perles-et-
Castelet est membre de la

Communauté de communes de la Haute-Ariège (CCHA), créée le 1er janvier 2017 de
la fusion des Communautés de communes d’Auzat-Vicdessos, du Donezan et des
Vallées d’Ax.

1.4.4.1 DOCUMENTS D’URBANISME
Sur la commune de Perles-et-Castelet, l’urbanisme est régi par une Carte

communale approuvée le 02 juillet 2004. Toutefois, appartenant à la Communauté de
communes de la Haute Ariège, elle sera soumise à l’application du Plan Local
d'Urbanisme Intercommunal intégrant un volet Habitat (PLUIh) de cet EPCI. Le
lancement de l’étude du PLUIh a été adopté par le Conseil communautaire le 26
septembre 2019.

Pour l’heure, la carte communale de Perles-et-Castelet comprend un plan de zonage
des risques naturels et de droit de préemption (daté de décembre 2004).
Commentaire du commissaire enquêteur

Une fois approuvé, le document d’urbanisme élaboré à l’échelle intercommunale (PLUIh)
s’appliquera sur le territoire des 52 communes, dont Perles-et-Castelet. Il sera le document
de référence pour l’instruction des autorisations du droit du sol (permis de construire,
déclaration préalable, permis d’aménager…)
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1.4.4.2 DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES ET LOGEMENTS
(Source INSEE)

Données démographiques

Années 1999 2008 2013 2018
Population 160 187 212 223

Les données démographiques montrent que la commune suit une légère tendance
de croissance continue de sa population depuis de plusieurs années.

Note : des entretiens menés, il ressort qu’une part non négligeable des nouveaux
habitants n’est pas originaire de la commune.

1.4.4.3 EVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS
(Source INSEE)

Nombre de logements

Années 1999 2008 2013 2018

Total résidences 166 182 208 228

Rés. principales 71 85 99 115

Rés secondaires ou
occasionnelles 90 88 103 106

Logements vacants 5 9 6 7

Une caractéristique marquante du parc de logements est une proportion de
résidences secondaires et logements occasionnels (46,3 %) supérieure à celle du
département (24,6 %).

Par ailleurs, la situation des deux hameaux, en fond de vallée, fait qu’il y a très
peu de terrains disponibles pour la construction de logements.

Concernant le statut d'occupation de ces logements, 74,4 % des habitants de la
commune sont propriétaires de leur logement (77,6 % en 2013), contre 66,3 % pour
l'Ariège et 57,5 % pour la France entière.
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Commentaire du commissaire enquêteur

Selon les informations recueillies lors de l’enquête, il existe une réelle pression sur le
logement neuf ou à construire du fait du manque de terrains actuellement
disponibles. Le PPRN révisé est susceptible d’ouvrir à la possibilité d’urbanisation des
terrains situés à proximité du bourg.

Il apparaît également qu’environ 50% logements sont des résidences secondaires ou
d’occupation temporaire (locations saisonnières).

Les nouveaux habitants et les habitants des résidences secondaires ou locatives n’ont
souvent pas la connaissance historique des risques liés à leur habitation.

Ces points seront pris en compte par le commissaire enquêteur pour les « conclusions
et avis » sur le projet.

1.4.4.4 CRÉATIONS D’ENTREPRISES ET ÉTABLISSEMENTS
Source INSEE)

Commentaire du commissaire enquêteur

La proximité de la RN20, de la ville d’Ax-les-
Thermes et de lieux touristiques avaient justifié la
création d’une zone d’activité au Castelet.

Selon les informations recueillies lors des
entretiens avec monsieur le Maire et avec le
représentant de la Communauté de Communes, il
existe toujours une demande à Perles-et-Castelet
pour l’installation d’entreprises.
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1.4.4.5 LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE

Comme le montrent les deux cartes ci-dessus, la commune de Perles-et-Castelet
dispose d’un important réseau hydrographique dont les évolutions sont localement
sensibles aux fortes déclivités du bassin.

À son arrivée sur la commune de Perles-et-Castelet, l’Ariège reçoit les apports d’eau de
divers affluents, dont le plus important est celui du Lagal, ruisseau torrentiel qui draine un
bassin versant de 6,1 km2. D’orientation nord-est, il prend sa source à 2021 mètres.

Le Lagal parcourt 4 km sur 1371 m de dénivelé et vient se jeter dans l’Ariège à
650 m d’altitude. Ses versants sont très raides et la pente moyenne est de l’ordre de
30 %. Ce torrent est sujet aux phénomènes de laves torrentielles à l’origine d’une
forte capacité de transport de matériaux (98 000 m3 de matériaux lors de la crue de
1875).
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De nombreux autres ruisseaux parcourent les versants en rive droite et en rive gauche
de l’Ariège, tendant à augmenter les aléas pris en compte dans l’élaboration du PPRN de
Perles-et-Castelet.

1.4.5 RISQUES MAJEURS & ARRÊTÉS DE CATASTROPHE NATURELLE
(Source : Géorisques)

Commentaire du commissaire enquêteur

Les recherches effectuées sur le site Géorisques identifient 8 risques majeurs sur la
commune de Perles-et-Castelet.

Les catastrophes naturelles reconnues montrent une récurrence d’environ 8/10 ans
pour les inondations, la dernière étant survenue en janvier 2022.
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1.4.6 ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE PPRN
Les principaux enjeux identifiés par le porteur de projet sur la commune

correspondent aux espaces urbanisés (centre urbain, bâtiments recevant du public,
installations classées...) ainsi qu’aux infrastructures et équipements de services et de
secours. La population est intégrée indirectement à la vulnérabilité par le biais de
l'urbanisation.

La présence de personnes isolées, notamment les randonneurs, dans une zone
exposée à un aléa ne constitue pas un enjeu au sens de ce P.P.R..

Ce tableau présente les principaux enjeux dans la zone d'étude (source : DDT09).

Commentaire du commissaire enquêteur

Les enjeux situés sur la commune sont clairement identifiés dans le règlement du PPRN
soumis à enquête publique.

Ces enjeux sont également localisables sur la carte de format A3 disponible dans le
dossier d’enquête.
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1.4.7  LE PORTEUR DE PROJET : PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE
« Article L. 562-1 du code de l'environnement

L’État élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels
prévisibles tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les
incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. »

Le Préfet est donc le responsable de la procédure d’élaboration et de révision
des PPRN, au nom de l’État, depuis sa prescription jusqu’à son approbation.

Les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération
intercommunale concernés sont associés à l’élaboration du projet de révision du
PPRN.

Le projet de révision du PPRN de la commune de Perles-et-Castelet, dont le
périmètre d’études a été défini préalablement à sa prescription, comprend la réalisation
d’études portant sur la qualification des aléas et l’évaluation des enjeux, ainsi que
l’élaboration du zonage réglementaire et la rédaction du règlement.

Ce dossier est instruit et élaboré sous la responsabilité de l’Unité Risques de
la Direction départementale des territoires de l’Ariège (DDT09).
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L’Office National des Forêts, via les
services de Restauration des Terrains de
Montagne (RTM) a apporté son expertise des
risques naturels et participé à la définition des
stratégies de protection.

1.4.8 PRÉSENTATION DU PROJET

1.4.8.1 RISQUES ÉTUDIÉS DANS LE CADRE DE LA RÉVISION DU PPRN
L’arrêté préfectoral du 12 février 2020 prescrivant la révision du plan de protection

des risques naturels sur la commune de Perles-et-Castelet définit :

 dans son article 2 le périmètre mis à l’étude
 dans son article 3 les risques étudiés :

- les inondations, dont les crues torrentielles,
- les mouvements de terrain.
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Conformément à l’arrêté de prescription, le PPRN prendra donc en compte :

- les inondations ;
- les glissements de

terrain ;
- les crues

torrentielles ;
- le ravinement ;
- les avalanches ;
- les chutes de blocs.

Ci-dessus : carte des phénomènes (DDT09 / Dossier d’enquête)

Commentaire du commissaire enquêteur

Dans le dossier proposé, il existe une différence entre la carte des phénomènes
(correspondant semble-t-il au PPRN de 2004) et celle des aléas et à la carte règlementaire
de 2022 (voir pages suivantes).

Les principales différences relevées par le commissaire enquêteur apparaissent
cerclées de rouge sur la carte ci-dessus. À noter que les autres cartes, notamment la
carte de zonage règlementaire, étant exactes, cela ne remet pas en cause le dossier
d’enquête publique.

La carte des phénomènes étant destinée notamment à l’information du public pour une
meilleure acceptation des servitudes du PPRN, il semble nécessaire qu’elle soit la plus
exacte possible.

Ceci fera l’objet d’une question dans le procès-verbal de synthèse de l’enquête et
peut-être d’une recommandation pour le dossier soumis à approbation dans l’avis
du commissaire enquêteur à l’issue de la procédure.
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1.4.8.2 SITUATION EXISTANTE ET LOCALISATION
Dans le fond de la vallée, les précipitations peuvent être intenses et se concentrer

localement selon la direction de propagation des fronts pluvieux.

En cas de gros épisodes pluviaux-orageux, des masses d’eau considérables peuvent se
concentrer sur de très courtes périodes. Cela a été le cas le 30 janvier 1986 avec 110 mm
d’eau en 24 heures et le 4 octobre 1992 avec 100 mm en 24 h mesurée à la station de
Savignac-les-Ormeaux. Ce dernier événement est à l’origine d’une crue torrentielle du
Lagal qui a encombré le torrent et coupé la RN 20 par plus de 2000 m3 de matériaux.

Pour l’heure, la commune de Perles-et-Castelet dispose d’un plan de zonage des
risques naturels approuvé en 2004.

En 2016, la création de la « déviation d’Ax-les-Thermes » a profondément modifié le
contexte local, notamment au niveau des phénomènes crue torrentielle et inondation.

En janvier 2022, une crue torrentielle survenue sur la commune limitrophe de
Savignac-les-Ormeaux a impacté l’accès à la zone d’activités du Castelet. (voir extrait
fiche RTM du 10/01/2022 en ANNEXE 4). Le document afférent a été demandé par le
commissaire enquêteur en cours d’enquête car estimé utile pour sa compréhension du
risque sur la ZA du Castelet. Toutefois, concernant un aléa survenu sur une autre
commune, ce document n’a pas été annexé au dossier d’enquête.

Commentaire du commissaire enquêteur

La révision du PPRN vise une portion de la commune de Perles-et-Castelet où
jusqu’alors le risque n’était pas ou mal identifié.

Certaines zones voient donc leurs risques modifiés, l’aléa passant de « Faible » ou
« Moyen » à « Fort », ou inversement, notamment suite à des études complémentaires,
mais aussi suite à d’importants travaux de construction et d’aménagement de route.

Cela est notamment le cas pour la zone d’activités comme le montrent les illustrations
ci-après.
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1.4.8.3 OBJECTIFS DU PROJET
La révision du PPR ne prend en compte que les risques naturels prévisibles connus à la

date d’établissement du document. Il est fait par ailleurs application du « principe de
précaution » en ce qui concerne un certain nombre de délimitations, notamment lorsque
seuls des moyens d’investigations lourds auraient pu apporter des compléments pour lever
certaines incertitudes apparues lors de l’expertise de terrain.

Le PPRN révisé de la commune de Perles-et-Castelet identifie de nouvelles zones
exposées directement ou indirectement aux risques. Pour chacune d’elles, il établit
ensuite des règles en matière d’aménagement, d’urbanisme et de construction.

Commentaire du commissaire enquêteur

Ce PPRN ne vise pas seulement à limiter le risque mais aussi à l’anticiper, afin de :
- prendre en compte les risques nouvellement définis dans les décisions

d’aménagement du territoire
-  réduire la vulnérabilité des personnes et des biens
-  sensibiliser et informer la population sur les risques encourus et les moyens de

protection et de prévention.

1.4.8.4 MOYENS INFORMATIFS DU PROJET

Le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles regroupe plusieurs
documents graphiques permettant l’appréciation des risques :

-  une carte informative des phénomènes naturels au 1/25 000 représentant les
phénomènes historiques connus ou les phénomènes observés, sur fond IGN de
l’ensemble du territoire communal ;

-  des cartes des aléas au 1/5 000 sur fond cadastral du périmètre d’étude ;
-  une carte des enjeux au 1/10 000 sur fond cadastral du périmètre d’étude ;
-  une carte de zonage réglementaire à l’échelle 1/5 000 définissant les secteurs

dans lesquels l’occupation du sol sera soumise à une réglementation, sur fond
cadastral du périmètre d’étude.

Commentaire du commissaire enquêteur

Les trois premières cartes sont des documents destinés à expliciter le plan de zonage
réglementaire. À la différence de ce dernier, elles ne présentent pas un caractère
réglementaire et ne sont pas opposables aux tiers.

Ces cartes décrivent les phénomènes susceptibles de se manifester sur la commune et
permettent de mieux appréhender la démarche qui aboutit au plan de zonage
réglementaire.
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1.4.8.5 DÉFINITION DES PHÉNOMÈNES NATURELS DANS LE RÈGLEMENT
DU PPRN

Ce tableau issu du dossier d’enquête administrative élaboré par la DDT09 répertorie
des phénomènes pris en compte dans le cadre du PPRN. A noter, que bien que la
commune de Perles-et-Castelet soit en zone d’aléa « Séisme », celui-ci n’est pas
retenu car il fait l’objet d’un plan de prévention spécifique.



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 26 / 85

1.5 LE DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE

1.5.1 COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE
Le dossier comprend les pièces suivantes et représente un volume de 301 pages

Documents Intitulés Volume

Arrêtés et
bilan de la

concertation

Arrêté de prescription 4 pages
Arrêté d’ouverture 4 pages
Bilan de la concertation
-  Les comptes-rendus de réunions du 19 janvier 2018 au 17

novembre 2021 ;
-  les correspondances entre la préfecture et la Communauté

de communes de la Haute Ariège (CCHA) ;
-  la copie de la présentation (diaporama) de la phase

règlementaire datée du 01 juillet 2020 ;
- la copie du cahier déposé de mars à mai 2021 en mairie de

Perles-et-Castelet pour recueillir les questions des
administrés ;

-  la copie des requêtes formulées lors des trois permanences
organisées par la DDT09 en mairie et les réponses qui y ont
été apportées ;

-  les avis DEFAVORABLES de la CCHA suite aux réunions
et aux enquêtes administratives ;

-  l’avis de RTM sur les aménagements envisagés pour
réduire l’aléa inondation dans le secteur de la zone
artisanale (12/04/2005) ;

-  les lettres d’ouverture des enquêtes administratives ;
-  les délibérations du conseil municipal de Perles-et-Castelet

(21/09/2021 et 29/03/2022))
-  l’avis FAVORABLE du SYMAR-Val d’Ariège (20/01/2022)
-  l’avis SANS REMARQUES de la chambre d’agriculture de

l’Ariège (20/12/2021
-  l’avis FAVORABLE du Centre régional de la propriété

forestière Occitanie (17/12/2021)

132 pages

Détermination
des aléas et

enjeux

Rapport de présentation
- présentation du PPR (objet, prescription, contenu

dispositions règlementaires) ;
- présentation de la commune ;
- présentation des documents d’expertise (cartes

informatives, les aléas) ;
- principaux enjeux, vulnérabilités et protections ;
- des annexes

78 pages
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Carte format A4 des phénomènes 1 page
Carte format A3 des enjeux 1 page
Carte format A1 des aléas 1 page

Zonage

Règlement
- portée du règlement (objet, nature des risques, utilisation et

effets du PPRN…)
- mesures de prévention générales
- règlementation détaillée des zones rouges, bleues et

blanches
- mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
- des annexes.

79 pages

Carte des risques format A1 1 page

1.5.2 QUALITÉ DE L’INFORMATION DU PUBLIC DANS LE DOSSIER
D’ENQUÊTE

Le dossier est explicite. Les réponses aux questions formulées par le public lors des
permanences en phase de concertation sont présentes dans le dossier, ainsi que les
planches du diaporama de présentation.

Les enjeux du projet sont bien expliqués, notamment le contexte et les décisions qui
seront prises à l’issue de la procédure. Le dossier permet une bonne compréhension du
projet, notamment pour ce qui concerne les obligations règlementaires qui découleront
de l’approbation du PPRN et de son intégration au PLUi ou à la carte communale.

Les avis des personnes publiques sont présents, notamment l’avis de la commune et
de la communauté de communes. Ce dernier point est important car l’avis de la CCHA
est le seul avis DEFAVORABLE émis par une personne publique lors de la phase de
concertation. Les arguments de la CCHA sont également présents dans ce dossier.

Commentaire du commissaire enquêteur

Le dossier est particulièrement complet et permet une très bonne information du public.
Les éléments contenus dans le dossier soumis à l’enquête montrent que l’élaboration du
dossier a été faite de manière dynamique. En effet, le dossier prend notamment en compte
la survenue d’un évènement (crues torrentielles du 9 au 10 janvier 2022) modifiant la
perception d’un aléa, cela même après de début de la phase administrative.

La cartographie fournie dans le dossier d’enquête permet à toute personne intéressée
d’apprécier la situation générale ou les cas individuels.
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2 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

2.1 DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR (ANNEXE 1)

Le 22 février 2022, sur demande de Monsieur le Directeur départemental des territoires
de l’Ariège, le Président du tribunal administratif de Toulouse désigne, par décision
n° E22000009/31 Monsieur Jean-Pascal COMMENGE en qualité de commissaire
enquêteur pour conduire l’enquête publique ayant pour objet :

La révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN) de la commune de
Perles-et-Castelet.

2.2 ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE (ANNEXE 7)

Le 24 mai 2022, la préfète de l’Ariège arrête l’ouverture de l’enquête publique pour la
révision du plan de prévention des risques naturels sur la commune de Perles-et-
Castelet.

2.3 AVIS D’ENQUÊTE (ANNEXE 3)

Le premier avis d’enquête a été établi sur les bases de l’arrêté du 24 mai 2022.

Sur décision du commissaire enquêteur, un second avis a prolongé l’enquête jusqu’au
lundi 01 août 2022 à 17h00.

2.4 CONCERTATION AVEC L’AUTORITÉ ORGANISATRICE

2.4.1 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

 Des échanges de méls avec la mairie, l’autorité organisatrice et une communication
préalable du dossier proposé pour l’enquête, puis une rencontre le 3 juin 2022 avec les
personnes responsables du dossier à la DDT09 ont permis :

- de définir les modalités d’organisation de l’enquête publique ;

- de définir la durée, les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête ;

- une présentation générale du projet et de son contexte ;

- de finaliser le contenu du dossier d’enquête, notamment en vérifiant la situation de
certains enjeux ou parcelles en regard des risques encourus.

 Lors de la réunion du 03 juin, les représentants de la DDT ont exposé au commissaire
enquêteur les raisons ayant motivé la modification du règlement du PPRN après la
première enquête administrative.

Le registre d’enquête a été remis au commissaire enquêteur à cette occasion.
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 Les échanges avec l’autorité organisatrice et la mairie de Perles-et-Castelet ont conduit
le commissaire enquêteur à prolonger l’enquête de 7 jours pour compenser un défaut
d’affichage de l’Avis d’enquête (voir paragraphe 2.7.2 et annexe 2 du présent rapport).

2.4.2 DOCUMENTS DEMANDÉS PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Suite aux informations communiquées lors de la réunion du 03 juin, le commissaire

enquêteur a demandé que lui soient transmis :

 les éléments sur la crue torrentielle survenue le 10 janvier 2022 à Savignac les
Ormeaux, en amont de la commune de Perles-et-Castelet.

 l’avis du Conseil départemental.
A noter que le premier de ces deux documents, ne concernant pas directement la

commune de Perles-et-Castelet (qui seule fait l’objet de la révision du PPRN), n'a pas
besoin d'être intégré au dossier d'enquête. Il est toutefois utile au commissaire enquêteur
pour la compréhension du contexte global des aléas de la vallée.

2.5 RENCONTRE AVEC LES ÉLUS

Des élus de la commune (adjoints) ont été rencontrés lors des permanences. Monsieur
le Maire, à plusieurs reprises, a consacré du temps pour expliquer des points particuliers,
des enjeux et les intérêts pour la commune que représente la révision du PPRN.

2.5.1 ORGANISATION DES PERMANENCES
L’organisation de l’enquête a été traitée par mail avec monsieur le Maire, puis par

communication téléphonique avec le secrétariat de la mairie, notamment pour la
disponibilité des dates proposées et pour l’organisation matérielle des permanences.

La prolongation de l’enquête a été organisée de la même manière.

2.5.2 DEMANDES FORMULÉES À LA MAIRIE PAR LE COMMISSAIRE
ENQUÊTEUR

Par mail du 27 mai 2022, il a été demandé à la mairie de Perles-et-Castelet :

 Dans le but de faciliter l'accès aux documents du projet aux personnes ne disposant
pas de ressources informatiques, de mettre à la disposition du public, durant toute
la durée de l'enquête, un poste informatique permettant d’accéder à ce dossier via
Internet.
Note : Ce poste a été installé dans la pièce où se sont tenues les permanences.

 De mentionner cette enquête (ou de publier l'arrêté préfectoral) sur la page Internet
de la commune, et dans ce cas d'y mettre un lien vers le dossier numérique hébergé
par les services de l’État. (lien mentionné sur l'arrêté préfectoral)
Note : Cette demande a été satisfaite.

 De faire parvenir au commissaire enquêteur un extrait du cadastre où figurent les
parcelles appartenant à la CCHA, les parcelles actuellement incluses dans la ZA et
celles concernées par une éventuelle extension de la ZA.
Note : ces éléments ont été communiqués au commissaire enquêteur par un
représentant de la CCHA lors de la permanence du mercredi 26 juillet.
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2.6 VISITES DES LIEUX CONCERNÉS PAR L’ENQUÊTE

Le mardi 17 mai, le commissaire enquêteur s’est rendu seul sur les lieux du projet.
A cette occasion ont été visités ou identifiés :
- les secteurs dont la qualification vis-à-vis des aléas a été modifiée ;
- les enjeux concernés par la révision du PPRN de Perles-et-Castelet.

Le jeudi 9 juin 2022, le commissaire enquêteur accompagné de monsieur le maire de
Perles-et-Castelet a visité :

- divers secteurs dont l’aléa a été modifié et qui seront potentiellement intégrés à
la carte communale ou au PLUi en cours d’élaboration ;

- les ouvrages qui ont permis de réduire significativement le risque « blocs » sur le
Lagal et d’en canaliser partiellement le flux torrentiel ;

- les parcelles « rouges » qui étaient auparavant à aléas faible ou moyen ;
- l’aménagement de la RN20 modifiant profondément les phénomènes au sud et

sur le hameau du Castelet.

2.7 MESURES DE PUBLICITÉ DE L’ENQUÊTE

2.7.1 PUBLICATION DANS LA PRESSE
Les parutions ont eu lieu dans deux journaux locaux du département de l’Ariège aux

dates indiquées dans le tableau ci-dessous :

Les copies des publications sont annexées au présent rapport (annexes 8 et 9).

Prolongation de l’enquête

Commentaire du commissaire enquêteur

La publicité légale de l’enquête par voie de presse a été respectée, tant pour l’enquête
initiale que pour sa prolongation.

Journaux Première parution Deuxième parution

La Dépêche du midi (Ariège) 07/06/2022 21/062022

La Gazette ariègeoise 03/06/2022 24/06/2022

Journaux Parution unique

La Dépêche du midi (Ariège) 13/07/2022

La Gazette ariègeoise 08/07/2022
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2.7.2 AFFICHAGE EN MAIRIE ET SUR LES LIEUX DE L’ENQUÊTE

L’affichage en mairie de Perles-et-Castelet et sur les lieux concernés n’a pu être
réalisé que le lundi 13 juin.

Cette partie de la publicité sur l’enquête telle que définie dans le code de
l’environnement et reprise dans l’article 8 de l’arrêté préfectoral d’ouverture de
l’enquête n’est pas conforme.

En effet, la publication par un affichage règlementaire sur les lieux concernés a été
réalisée 7 jours seulement avant le début de l’enquête, au lieu des 15 jours requis.

Commentaire du commissaire enquêteur

Après avoir consulté le service organisateur de l’enquête (DDT09) ainsi que la mairie de
Perles-et-Castelet, le commissaire enquêteur a prolongé l’enquête jusqu’au
lundi 01 août 2022, soit de 7 jours supplémentaires par rapport à la date de clôture
initialement arrêtée.

Dans ce cadre, une permanence supplémentaire a été programmée le lundi 01 août, de
14h00 à 17h00.
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Un certificat d’affichage en divers lieux de la commune a été remis au commissaire
enquêteur (annexe 6).

Un exemplaire de l’avis affiché, au format A2, caractères noirs sur papier jaune, avec
la mention mention « Avis d’enquête publique » est joint au présent rapport.

Commentaire du commissaire enquêteur

L’affichage en mairie et sur des lieux de passage durant toute la durée de l’enquête a
été vérifié par le commissaire enquêteur lors des permanences.

2.7.3 AUTRES MESURES DE PUBLICITÉ (AFFICHAGE SUR INTERNET)

- L’arrêté d’ouverture de l’enquête a été publié sur le site internet de la préfecture ;
- L’avis d’enquête publique a été publié sur le site internet de la commune de Perles-et-

Castelet.

www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-enquetes-en-cours-ou-
programmees

https://lapagelocale.fr/09110-perles-et-castelet
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3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

3.1 PERMANENCES

L'enquête publique a eu lieu du mardi 21 juin à 09h00 jusqu'au lundi 01 août à 17h00
avec les permanences suivantes:

 - première permanence à l'ouverture de l'enquête le mardi 21 juin de 9h00 à 12h20 ;

 - deuxième permanence le mercredi 6 juillet de 9h00 à 12h20 ;

 - troisième permanence, le lundi 25 juillet, de 9h00 à 12h20 ;

 - quatrième et dernière permanence le lundi 01 août de 14h00 à 17h00.

3.2 MISE À DISPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE

La consultation du dossier d’enquête était possible dans les conditions suivantes :

- le public intéressé a pu consulter le dossier papier aux jours et heures d’ouverture
de la mairie de Perles-et-Castelet, y compris hors des jours de permanence du
commissaire enquêteur ;

- un poste informatique permettant l’accès au dossier numérique sur le site de la
préfecture était disponible à la mairie de Perles-et-Castelet aux heures
d’ouverture de celle-ci ;

- le dossier dématérialisé était disponible sur le site internet de la Préfecture de
l’Ariège ;

3.3 OBSERVATIONS DU PUBLIC (HORS DES PERMANENCES)

Le public avait la possibilité de consigner ses observations sur les supports suivants :

- un registre d’enquête a été ouvert à la mairie de Perles-et-Castelet afin de
recevoir les demandes ou commentaires du public. Ce registre était disponible
aux jours et heures d’ouverture de la mairie. Le dernier jour où ce registre était
accessible au public à la mairie était le 01 août 2022 à 17 heures.

- une adresse électronique dédiée aux enquêtes publiques a également été mise
en place à la préfecture de l’Ariège : ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr ;

- le public avait également la possibilité d’adresser une correspondance
directement au commissaire enquêteur à la mairie de Perles-et-Castelet.



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 35 / 85

3.4 CLIMAT DE L’ENQUÊTE

3.4.1 L’AUTORITÉ ORGANISATRICE
Durant toute la phase d’organisation de l’enquête ainsi que lors de son déroulement, les

services de l’État ont montré une grande disponibilité, de la réactivité et la volonté d’une
totale transparence. Ainsi, par exemple, à la demande du commissaire enquêteur, des
documents concernant un évènement survenu en amont, sur une commune voisine non
concernée par l’enquête en cours, ont été communiqués sans délai afin de lui permettre de
mieux appréhender certaines restrictions du PPRN.

La prolongation de l’enquête décidée par le commissaire enquêteur a également été
traitée dans les meilleurs délais, permettant ainsi une meilleure information du public.

3.4.2 LE PUBLIC
Hormis une personne rencontrée lors de la troisième permanence, le public rencontré

lors des permanences ou lors des visites sur le terrain n’a montré aucune hostilité au projet.
Les questions ont essentiellement porté sur l’implication du PPRN dans l’urbanisation de la
commune.

De la part des particuliers, une seule demande de modification de niveau d’aléa et des
servitudes associées a été formulée.

Le représentant de l’EPCI CCHA a toutefois formulé des demandes qui sont reprises par
le commissaire enquêteur dans le procès-verbal de synthèse.

3.4.3 LES ÉLUS
Tous les élus rencontrés lors de l’organisation de l’enquête et lors des permanences ont

eu à cœur de faciliter le bon déroulement de cette enquête publique.

 Le jeudi 9 juin 2022, le commissaire enquêteur a rencontré monsieur le Maire de
Perles-et-Castelet pour visiter certains lieux impactés par la révision du PPRN.

 Le lundi 25 juillet 2022, conformément à l’article R562-8 du code de
l’environnement, le commissaire enquêteur a entendu monsieur le Maire de
Perles-et-Castelet.
Le compte rendu de cette interview figure en annexe 5 du présent rapport.

De ces entretiens, il ressort que la municipalité prend acte des restrictions nouvelles,
mais voit dans la révision du PPRN de Perles-et-Castelet une opportunité en termes
d’urbanisme, notamment car des parcelles qualifiées en aléas « Fort » ou « Moyen »
changent pour une qualification « Faible ».
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3.5 CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

L’enquête s’est achevée le lundi 01 août 2022 à 17h00.

À l’issue de la dernière permanence, le registre papier a été clos et emporté par le
commissaire enquêteur.

3.6 COMPTE RENDU COMPTABLE DES OBSERVATIONS

3.6.1 LORS DES PERMANENCES
- à la première permanence trois personnes sont venues rencontrer le

commissaire enquêteur ;
- à la deuxième permanence une personne est venue rencontrer le

commissaire enquêteur ;
- à la troisième permanence trois personnes sont venues rencontrer le

commissaire enquêteur ;
- à la quatrième et dernière permanence personne n’est venu rencontrer le

commissaire enquêteur.

3.6.2 SUR LE REGISTRE OU PAR COURRIER AU SIÈGE DE L’ENQUÊTE
 Le lundi 1er aout, un courrier reçu à la mairie de Perles-et-Castelet a été remis au

commissaire enquêteur.

3.6.3 REÇUES PAR MAIL
Néant.

3.6.4 OBSERVATIONS REÇUES HORS DÉLAIS
Néant.



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 37 / 85

4 SYNTHÉSE DES AVIS EMIS PAR LES ORGANISMES CONSULTÉS

Organisme Date de
consultation

Date de la
réponse Avis Analyse

Autorité
environnementale

Oct. 2019 11/12/2019
N’est pas soumis

à évaluation
environnementale

La révision du plan de
prévention multirisques de

la commune de
Perles-et-Castelet n'est
pas susceptible d'avoir

des incidences notables
sur l’environnement et
sur la santé humaine

Syndicat mixte
d’aménagement

des rivières
23/11/2021 20/01/2022 Avis Favorable /

Commune de
Perles-et-Castelet 24/03/2022 29/03/2022 Approuve /

Communauté de
communes de la

Haute-Ariège

23/11/2021 21/12/2021
Avis

Défavorables
(concernent la

zone d’activités)

/

24/03/2022 24/05/2022

Demande un engagement
des services de l’État

auprès des porteurs de
projets

Chambre
d’agriculture

24/03/2022 31/03/2022 Aucune remarque /

Conseil
Départemental

23/11/2021 14/02/2022
Approuve la

révision

Fait deux suggestions
pour :

- Les départementales
- Le guide d’entretien

des cours d’eaux
24/03/2022 01/06/2022 Avis favorable

Centre
Régional de la

Propriété
Forestière

23/11/2021 17/12/2021 Avis favorable /

24/03/2022 05/04/2022 Avis Favorable /

Analyse du commissaire enquêteur

Hormis la Communauté de Communes de la Haute-Ariège, aucun organisme consulté
n’a émis de réserves sur la révision du PPRN de Perles-et-Castelet, tant sur le périmètre
agrandi que sur les risques identifiés.

L’avis défavorable, largement documenté, de la CCHA concerne exclusivement la
zone d’activités du Castelet, pour laquelle une étude antérieure avait estimé les risques
moindres et où d’importants travaux de viabilisation ont été effectués.



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 38 / 85

5 ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUES PENDANT L’ENQUÊTE
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5.1 ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Permanence du 21 juin 2022
Nom Parcelles Questions Réponse du CE  Observations

Mme RAMEIL C83

 Ces parcelles ont fait l’objet
d’une coupe rase non autorisée.
Une affaire juduciaire est en
cours à ce sujet.
 Un arrêté préfectoral du

23/08/1927 déclare la forêt de
Perles-et-Castelet « Forêt de
protection ».
 Les requérantes désirent

savoir :
- si la révision du PPRN aura
un impact sur l’affaire
judiciaire en cours ;
- si l’aléa des parcelles est
modifié.

- Concernant l’affaire judiciaire en cours,
le CE n’a pas de réponse à donner.

- Sur les parcelles citées, les aléas
« inondations » et « chute de blocs » sont
déjà identifiés (carte des phénomènes
naturels ou carte règlementaire).

Les recherches effectuées par le
Commissaire enquêteur et
communiquées ultérieurement aux
requérantes montrent que leurs parcelles
sont situées en dehors du périmètre de la
« Forêt de protection ».

Les recherches effectuées par le CE
figurent en annexe 10 du présent
rapport

-La parcelle C83 est incluse dans le
périmètre du PPRN. Elle est
identifiée « rouge inondations ».

Mme SEGATO C362 -384

Les parcelles C362 et 384 sont
situées en dehors du périmètre de
la révision du PPRN, toutefois la
coupe à ras en zone d’aléa est
peut-être susceptible d’avoir un
impact sur la zone règlementée par
le PPRN située en contre-bas.
Une question à ce sujet sera
posée par le CE au proteur de
projet.

Mme TORRES
A645,
A1012,
1025,1023

Ces parcelles sont-elles
concernées par des
aléas/risques ?

La parcelle A645 est concernée sur ses
lisiéres par les risques P1 et P2
Les autres parcelles ne sont pas
concernées par les aléas.

Le CE précise que le fait qu’une
parcelle soit en zone d’aléa faible
n’implique pas forcément qu’elle
sera déclarée constructible lors de
la révision de la carte communale
ou de l’élaboration du PLUIh.



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 40 / 85

Permanence du 06 juillet 2022
Nom Parcelles et Questions Analyse et réponse du CE

M. BLOQUE
Directeur général
des services de la
Communauté de
communes de la
Haute-Ariège

M.BLOQUE remet au commissaire
enquêteur un dossier comprenant :
1) un état parcellaire identifiant les
parcelles appartenant à la CCHA sur
la ZA du Castelet ;
2) deux correspondances de la
CCHA adressées à Madame la
Préfète de l’Ariège (31/03/2021 et
30/06/2021) ;
3) deux réponses de la préfecture
(01/06/2021 et 10/06/2022 ;
4) un avis de RTM daté du
12/04/2005 ;
5) deux extraits de six pages chacun
du registre des délibérations du
conseil communautaire de la CCHA
(24/05/2021 et 21/12/2021) ;
6) un document de cinq feuilles
expliquant les conséquences de la
révision du PPRN sur la ZA du
Castelet (modification des aléas des
parcelles).
Ce dossier est joint au présent
rapport en PJ3

M.BLOQUE explique en détail les
étapes de la création de la ZA du
Castelet par la CCHA qui a acquis les
terrains en vue de les viabiliser puis
réalisé des ouvrages visant à réduire
les aléas en s’appuyant sur l’avis de
RTM de 2005.
Les enjeux liés à la ZA sont
également expliqués, notamment le
contexte de la vallée en terme
d’urbanisme, d’attractivité et
d’économie.

- Selon la CCHA, il est possible que
les risques soient surestimés pour
certaines parcelles, notamment
celles inconstructibles.

- Pour les parcelles soumises à
prescription, la CCHA demande que
soit actée une concertation en amont
entre la DDT09, les bureaux d’études
et les porteurs de projets pour tout
aménagement à venir.

Les documents 2, à 5, remis par
M.BLOQUE étaient déjà connus
du commissaire enquêteur car
inclus dans le dossier « Bilan de la
concertation ».

Les document n°1 et 6 apportent
un éclairage utile sur l’importance,
d’un point de vue économique et
attractivité, de la ZA du Castelet
pour le territoire.

Aucune réponse ne peut être
donnée sur le champ par le
commissaire enquêteur car les
questions évoquées sont déjà
débattues de longue date entre la
CCHA et les services de l’État.

Des questions seront tout de
même posées sur ces sujets à
la DDT09 dans le PV de
synthèse, et leur analyse
participera à l’avis final du
commissaire enquêteur.

.
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Permanence du 25 juillet 2022
Nom, Parcelles et Questions Analyse et réponse du CE

Monsieur LLOP
Antoine

Les parcelles de
M. LLOP sont
numérotées B314 et
B1871
(Lieu-dit Prades)

Ces deux parcelles sont situées en bordure sud-
ouest de l’Ariège.
M. LLOP conteste l’aléas retenu pour ces
parcelles car d’autres parcelles, ailleurs sur le
territoire présentent (de mémoire d’homme) un
risque suppérieur et ne sont pas ainsi classées.
M. LLOP remet au commissaire enquêteur un
document de 4 pages comprenant :
- une lettre ;
- un extrait de l’ancien plan de zonage ;
- deux photos de la prairie et de la parcelle B314
où figurent des notes manuscrites d’altimétrie.
Ce dossier est joint au présent rapport en PJ4
Selon M. LLOP, l’eau ne peut s’écouler dans son
terrain car elle suivrait une autre pente, et le
risque d’érosion des berges est inexistant car le
sol est constitué de roche granitique.
Des photos de roches affleurantes dans le pré
sont montrées au commissaire enquêteur.
Si M. LLOP n’obtient pas satisfaction, il envisage
un recours auprès du tribunal administratif et une
communication vers des médias.

- Actuellement, soumises à la carte communale et au
PPRN de 2004, les parcelles sont entièrement classées
zones naturelles (N) et en risque « fort ».
- Les travaux sur la RN 20 ayant fortement modifié les risques
de crue torrentielle sur la rive gauche (sud-ouest) de l’Ariège,
le PPRN révisé prévoit que seules les berges de l’Ariège
seront classées RT et TC3 (Crues rapides de rivière niveau
« fort »).
- Les parcelles concernées font respectivement 654 et
1167 m2 carrés, et selon les mesures (approximatives)
réalisées sur cartes, la zone concernée pour ces deux
parcelles, essentiellement la ripisylve, mesure environ 360 m2

au lieu des 1821 m2 précédement. Les aléas pour ces
parcelles sont donc très fortement réduits dans le PPRN
révisé.

Par ailleurs, à l’étude du profil altimétrique, il apparaît que
ces zones seraient directement impactées en cas de forte crue
de l’Ariège (+ 6 mètres).

La requête de Monsieur LLOP ne justifie donc pas une
proposition de modification du projet.
Note : Le commissaire enquêteur ne peut se prononcer sur le
classement ultérieur en zone urbanisable (U) de ces parcelles
actuellement situées en zone naturelle (N).

Madame et monsieur
GENEST
Parcelles 1261 et
1262

Les intéressés veulent vérifier le classement de
leurs parcelles

Les parcelles sont situées en zone blanche (pas d’aléa) et en
secteur U sur la carte communale.
Aucun changement n’est prévu dans le cadre de la révision du
PPRN.
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Reçue par courrier et remise au commissaire enquêteur le 01 août 2022
Nom Parcelles et Questions Analyse et réponse du CE

M. LAFFONT
Henri

Parcelles C598, C594,
C607, C608

Le courrier comprend :
-une lettre ;
-une photo de l’entrée du
moulin ;
-une carte au 1/2000
-un tracé des courbes de
niveau
-un agrandissement.
Ce dossier est joint au
présent rapport en PJ6

L’accès au moulin du pont de
Perles n’est plus possible
avec un véhicule depuis que,
sur la D719, le parapet du
pont a été prolongé.
M.LAFFONT demande que
soit étudiée la possibilité
d’élargir sur une courte
distance le chemin public qui
longe des parcelles lui
appartenant (607, 608).
Il semble qu’une question ait
déjà été posée à la DDT, et
qu’une réponse positive ait
été donnée, sous réserve
que les modifications soient
hors d’eau en cas de crue.

Les zones concernées par la question de M.LAFFONT ne sont
pas impactées par la révision du PPRN. Comme pour le PPRN
en vigueur, les parcelles C594 à C598 restent en zone d’aléas
FORT pour le risque d’Inondation et/ou les crues torrentielles.

- Pour la partie jouxtant les parcelles C607 et C608, sous
réserve de l’accord de la municipalité, l’élargissement du
chemin dit « de Labinal » pourrait se faire en partie sud-ouest,
car les parcelles impactées appartiennent à l’intéressé et elles
ne sont pas soumises à des prescriptions (zones blanches).
L’élargissement sur ces parcelles n’aurait donc pas pour
effet d’augmenter les risques.

- Sur la partie du chemin de Labinal jouxtant la parcelle
C594, qui est en zone « Rouge Crue Torrentielle », sous
réserve de l’accord de la municipalité, à défaut d’avoir obtenu
l’accord des propriétaires des parcelles C603, C605, C606
pour utiliser la lisière de leur terrain, tout aménagement sur
le côté nord-est du chemin devra se faire en respectant
les consignes de la DDT.

 Le chemin de Labinal formant une protection
contre les crues torrentielles, tout aménagement non
conforme aurait pour effet d’augmenter le risque
d’inondation pour les terrains situés au sud-ouest du
chemin.
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5.2 OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Les observations du commissaire enquêteur figurent dans le procès-verbal de
synthèse.

Le commissaire enquêteur pose deux questions concernant la carte des phénomènes
et la possibilité d’augmentation du risque pour des parcelles.

5.3 PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE ET MÉMOIRE EN RÉPONSE

 Le procès-verbal de synthèse a été remis au porteur de projet
le vendredi 05 août 2022.

 La copie du procès-verbal de synthèse figure en annexe 11.
 La réponse de la DDT09 est parvenue au commissaire enquêteur

le mardi 16 août 2022.
 La copie intégrale de la réponse de la DDT09 au PV de synthèse figure en

annexe 12
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5.4 ANALYSE DES RÉPONSES APPORTÉES PAR LE PORTEUR DE
PROJET (DDT09)

Réponses du porteur de projet :

Commentaire du commissaire enquêteur

Dans la continuité des échanges antérieurs entre la CCHA et les services de l’État, la
réponse confirme qu’il n’y a pas de possibilité d’aménagement à un coût raisonnable pour
les parcelles frappées d’interdiction, et que pour celles où des projets sont réalisables,
l’agence nationale de la cohésion des territoires reste disponible pour accompagner les
porteurs de projets.
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Réponse du porteur de projet

Réponse du porteur de projet
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GLOSSAIRE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES

CC Carte communale

CCHA Communauté de communes de la Haute Ariège (ex- CC vallée d’Ax – CCVA)

CE Commissaire enquêteur

DDT direction départementale des territoires

DREAL direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

EP Enquête publique

EPCI établissement public de coopération intercommunale

GPU Géoportail de l’urbanisme

MRAE Mission régionale de l’autorité environnementale

PLU plan local d’urbanisme

PLUi plan local d’urbanisme intercommunal

PPRN plan de prévention des risques naturels prévisibles

RNU règlement national d’urbanisme

SYMAR Syndicat mixte d’aménagement des rivières
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LISTE DES ANNEXES

Annexe 1  Désignation du commissaire enquêteur

Annexe 2  Lettre de motivation pour la prolongation de l’enquête

Annexe 3  Avis d’enquête (1 et 2)

Annexe 4  Extrait Fiche RTM évènement Savignac-les-Ormeaux

Annexe 5  Compte rendu d’entretien du maire de Perles-et-Castelet

Annexe 6  Certificat d’affichage de la mairie de Perles-et-Castelet

Annexe 7 Arrêté d’organisation de l’enquête

Annexe 8 Copie des publications dans la presse (1er et 2ème avis)

Annexe 9 Copie des publications dans la presse prolongation de l’enquête

Annexe 10 Recherches effectuées par rapport à la « forêt de protection »

Annexe 11 Copie du procès-verbal de synthèse

Annexe 12 Copie du mémoire en réponse au PV de synthèse

LISTE DES PIÈCES JOINTES

(Ces documents sont joints uniquement au dossier de l’Autorité Organisatrice)

PJ1 : Le dossier d’enquête (Exemplaire de la mairie de Perles-et-Castelet)

PJ2 : Registre recueilli à l’issue de l’enquête

PJ3 : Dossier remis par le représentant de la CCHA lors de la permanence du 06 juillet

PJ4 : Dossier remis par monsieur LLOP lors de la permanence du 25 juillet

PJ5 : Exemplaire de l’avis d’enquête (avis affiché durant toute la durée de l’enquête au
point d’accès personnes à mobilité réduite de la mairie)

PJ6 : Dossier remis par M. LAFFONT
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ANNEXES
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ANNEXE 1  DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
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ANNEXE 2 LETTRE DE PROLONGATION DE LA DURÉE DE L’ENQUÊTE
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ANNEXE 3 AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE ET PROLONGATION
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ANNEXE 4  EVÈNEMENT JANVIER 2022 SAVIGNAC-LES-ORMEAUX

(extrait)
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ANNEXE 5 COMPTE RENDU ENTRETIEN DU MAIRE DE LA COMMUNE
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ANNEXE 6 CERTIFICAT D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
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ANNEXE 7 ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE DE L’ENQUÊTE



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 64 / 85



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 65 / 85



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 66 / 85



Livre 1 : RAPPORT D’ENQUÊTE
Révision du plan de prévention des risques naturels (PPRN)

commune de Perles-et-Castelet

Enquête publique N° : E22000009/31

Page 67 / 85

ANNEXE 8 COPIE DES AVIS 1ÈRE ET 2ÈME PUBLICATION
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ANNEXE 9 COPIE DES PUBLICATIONS DE L’AVIS DE PROLONGATION
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ANNEXE 10 RECHERCHES VIS-À-VIS DE LA « FORÊT DE PROTECTION »

Note : Ces recherches ont été effectuées suite à une question posée lors de la
permanence du 21 juin 2022
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ANNEXE 11 COPIE DU PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE
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ANNEXE 12 MÉMOIRE EN RÉPONSE AU PV DE SYNTHÈSE
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FIN DU LIVRE 1 « RAPPORT D’ENQUÊTE »


